
Rapport de l’ingénieur Ordinaire et avis de l’ingénieur en chef du 13/08/1863 sur une nouvelle demande de subvention de 20 000 

Francs formée par le Maire d’Escouloubre 
  

Extrait du texte : 

«Le Canal d’irrigation de la commune d’Escouloubre entrepris 

le 1 janvier 1856, sur l’initiative de M. le curé D’Espéronnat a 

déjà été l’objet d’une subvention de 20 000 F dont 10 000 F 

alloué par l’Etat et 10 000 F par le Département » 
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Extrait du texte : 

«M. Le Maire d’Escouloubre , en demandant aujourd’hui une 

nouvelle subvention de 20 000 F, donne un aperçu des travaux 

faits et de ceux restant à exécuter et estime que le montant 

total de l’entreprise s’élève à la somme de 100 000 F , c'est-à-

dire le double de la dépense prévue au projet » 
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Extrait du texte : 

«On avait supposé, dans le principe, que tous les travaux 

exigeant de la main d’œuvre , seraient exécutés gratuitement 

par les habitants d’Escouloubre, cela s’est pratiqué ainsi pour 

les parties du canal situées à proximité du village, mais pour les 

parties situées vers la prise d’eau, c'est-à-dire à 12 km environ, 

on s’est trouvé dans la nécessité de faire coucher les ouvriers  

sur les lieux et de leur payer la journée. Ces parties étant 

difficiles à ouvrir, cela a occasionné une forte augmentation 

dans la dépense.   » 
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Nouvelle estimation du montant des travaux  à près de 

100 000 F :  

� Montant déjà dépensé au 24/5/1863 = 56 000 F 
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Au 24/5/1863, linéaire de canal presque 

entièrement ouvert = 5800 m 

 

 

Et  2 550 m simplement ébauchés et difficiles à 

creuser car dans le roc.  
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Montant estimé des travaux au 24/5/1863 = 102 775 F . 

Pour complément, sur le rapport de l’ingénieur des Ponts 

et Chaussées du 7 juin 1867, cette estimation est encore 

confirmée et se décompose ainsi :  

• Montant déjà dépensée mai 1863 =  56 000 F  

• Coût estimé du terrassement =   22 959 F 

• Coût estimé des ouvrages d’arts =   18 214 F 

• Coût des terrains et divers et imprévus :    5 826 F 

TOTAL          103 000 F 


